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« NE COMPOSEZ JAMAIS AVEC L’EXTRÉMISME, LE RACISME,  

L’ANTISÉMITISME OU LE REJET DE L’AUTRE » 
                                                                              

                                                                                 Jacques Chirac 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
La Fondation du Camp des Milles – Mémoire et Éducation tient à rendre un hommage ému et respectueux à 
Jacques Chirac, ancien Président de la République. Elle présente ses profondes condoléances à son épouse, à 
ses filles et à ses proches. 
 
L’humanisme qu’il a su porter lui a fait rechercher la cohésion sociale et l’unité du peuple français. Défenseur 
infatigable des valeurs universelles de la République, il a été un exemple de combativité et de ténacité notamment 
dans ses combats intransigeants et sans ambiguïté contre l’extrémisme identitaire, l’intolérance, le rejet de l’autre, 
le racisme et l’antisémitisme.  
 
En s’appuyant sur les leçons de l’histoire, sa vie politique a ainsi été marquée par le rempart qu’il a toujours dressé 
contre l’extrême droite héritière de Vichy, et par son discours historique du 16 juillet 1995, deux mois seulement 
après sa prise de fonction, lors de la commémoration de la Rafle du Vel’d’Hiv’, où il reconnut au nom de notre pays 
la responsabilité de l’État français dans la déportation des juifs vers les camps de la mort : 
« Ces heures noires (…) sont une injure à notre passé et à nos traditions. Oui, la folie criminelle de l’occupant 
a été secondée par des Français, par l’État français.  
(…) La France, patrie des Lumières et des Droits de l’Homme, terre d’accueil et d’asile, la France, ce jour-là, 
accomplissait l’irréparable. Manquant à sa parole, elle livrait ses protégés à leurs bourreaux. » 
 
Ces paroles prononcées pour la première fois par un haut responsable politique français, 50 ans après l’horreur de 
la Shoah, honorent la mémoire des hommes, femmes et enfants juifs livrés par le régime de Pétain, y compris à 
partir de la zone non occupée comme au camp des Milles. Ils marqueront à jamais l’Histoire de la France et 
montrent sa capacité à regarder la vérité en face et à en tirer les leçons. 
 
La Fondation du Camp des Milles n’oublie pas non plus que c’est à l’Elysée de Jacques Chirac que, pour la 
première fois, le soutien de l’Etat a été affirmé clairement à Alain Chouraqui, représentant les initiateurs du projet 
de Site-mémorial, en particulier les anciens résistants et déportés, qui luttaient depuis 1982 pour la création in situ 
d’un haut lieu de mémoire et d’éducation à la citoyenneté.  
 
 
Voir le discours de Jacques Chirac du 16 juillet 1995 :  
https://www.youtube.com/watch?v=uzyW53KsZF4&feature=youtu.be  
 
 
 
 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
FACE AUX EXTRÉMISMES IDENTITAIRES : 
DEUX OUVRAGES RÉFÉRENCES POUR NOURRIR LA RÉFLEXION :  
 

> « PETIT MANUEL DE SURVIE DÉMOCRATIQUE » (coll. Fondation du Camp des Milles, 40p)  
Pour le télécharger : http://www.campdesmilles.org/survie-democratique.html.  
 

> « POUR RÉSISTER... À L’ENGRENAGE DES EXTRÉMISMES, DES RACISMES ET DE L’ANTISÉMITISME » Alain Chouraqui dir,   
Cherche midi ed 
Prix Seligmann contre le racisme, l’intolérance et l’injustice.  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
   
  Contacts presse :  

DINESH TEELUCK  
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À PROPOS DU SITE-MÉMORIAL DU CAMP DES MILLES : 
 
L’ambition du Site-mémorial du Camp des Milles est de rappeler l’histoire tragique dont témoigne le Camp des Milles (seul grand camp 
français d’internement et de déportation – 1939-1942 – encore intact) et de s’appuyer sur l’histoire de la Shoah et d’autres génocides, 
pour présenter un « volet réflexif » inédit visant à renforcer la vigilance et la responsabilité du visiteur face aux menaces permanentes 
des extrémismes, du racisme et de l’antisémitisme et des extrémismes. Contribuant ainsi hautement aux valeurs humanistes de respect, 
de dignité et de solidarité, il constitue, par les médiations utilisées, une réalisation pédagogique unique au monde sur un lieu de mémoire, 
aujourd’hui reconnue par l’Unesco.  
Les contenus scientifiques et les dispositifs pédagogiques du Site-mémorial sont aussi le support de très nombreuses actions de 
formation auprès des jeunes, scolaires ou non, mais aussi, d’élus, de cadres et personnels d’entreprises, de syndicalistes, de policiers, de 
gendarmes… 
Ces actions se font en application de la première convention passée par l’Etat dans le cadre du Plan national de lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme (convention passée entre l’Etat et le Site-mémorial), ou en application d’autres partenariats avec des Villes ou des associations 
et concernant notamment des populations de quartiers prioritaires. 
 
Les expositions permanentes du Site-mémorial sont organisées, selon le parcours muséographique suivant : 
- Le Volet historique présente l’histoire des trois grandes périodes du Camp des Milles entre 1939 et 1942, replacée dans son contexte local, 
national et européen ; des bornes audiovisuelles reconstituent les destins individuels d’internés célèbres ou inconnus ; d’autres présentent le 
récit de témoins de cette époque.  
- Le Volet mémoriel permet la visite, émouvante, des lieux historiques laissés en l’état. L’immense « four à tuiles » baptisé Die Katakombe par 
les internés qui en firent un lieu de création artistique constitue l’un des temps forts de la visite avec les espaces où s’entassaient les internés 
dans les étages. 
- Le Volet réflexif présente de façon inédite des connaissances scientifiques pluridisciplinaires qui permettent au visiteur de mieux comprendre 
les engrenages et les mécanismes humains récurrents (préjugés, effet de groupe, passivité, soumission aveugle à l’autorité…) qui ont conduit 
et peuvent conduire au pire. Il s’agit ainsi de donner au visiteur des outils de réflexion sur la responsabilité de chacun dans une « montée 
des périls ».  
Cette section « réflexive » se termine par un « Mur des actes justes » qui présente la diversité des actes de sauvetage et de résistances aux 
quatre grands crimes à caractères génocidaires du XXe siècle, contre les Arméniens, les Juifs, les Tsiganes et les Tutsis au Rwanda. Un 
hommage, et une invitation à la responsabilité individuelle. 
 
Le visiteur peut aussi découvrir l’exposition nationale de Serge Klarsfeld sur les « 11 400 enfants juifs déportés de France à Auschwitz » 
réalisée par l'Association des fils et filles des déportés juifs de France. Il s’agit d’une collection exceptionnelle de documents rares présentée 
de manière permanente dans les lieux. Cette exposition prend un relief particulier alors que du camp des Milles furent déportés une centaine 
d’enfants à partir de l’âge de un an. Cette exposition est complétée par celle de l’OSE « Sauver les Enfants : 1938-1945 » qui illustre les actes 
de résistance et d’humanité dans le même contexte. 
Après sa sortie du bâtiment principal, le visiteur accède à un atelier comportant des œuvres réalisées en 1942 et signées de l’artiste Ernst 
Randerath interné au Camp des Milles. Le parcours interieur se conclu à la « Salle des peintures » où se trouvent d’immenses peintures 
murales colorées et ironiques, réalisées par les internés.  
 
Une Allée des Justes, aménagée sur les parties extérieures du Site-mémorial rend quant à elle hommage aux dix-huit hommes et femmes 
ayant agi en 1942, pour les internés des Milles, au péril de leur vie et qui se sont vu décerner le titre de « Juste parmi les Nations » par l’État 
d’Israël. L’exemple de ces citoyens courageux qui ont su résister face à l’inacceptable. L’allée converge vers un espace présentant les noms 
retrouvés des enfants et adolescents déportés du Camp des Milles par le régime de Vichy.  
 
En parrallèle de cette allée, le Chemin des Déportés, emprunté à l’été 1942 par plus de 2000 hommes, femmes et enfants juifs conduit enfin 
au Wagon du Souvenir situé à l’endroit même du départ pour la déportation.  
 
Principaux partenaires publics, privés et associatifs de la Fondation du Camp des Milles-Mémoire et Éducation :  
Ministères de la Culture, de l’Education nationale de l’Intérieur et de la Défense,  Région Provence Alpes Côte d’Azur, Département des Bouches-du-Rhône, 
Métropole Aix-Marseille-Provence, Ville d’Aix-en-Provence, Fondation pour la Mémoire de la Shoah, Mémorial de la Shoah, CRIF, Association des Fils et Filles des 
déportés juifs de France, Association du Wagon-souvenir (regroupant l’ensemble des associations locales d’anciens résistants, internés et déportés), Groupe 
Lafarge, rejoints par l’UNESCO, le Défenseur des Droits, la DILCRA,  l’Université d’Aix-Marseille, les Villes de Marseille, Vaulx en Velin, Vitrolles, la Fondation 
d’Entreprise Ecureuil, France Télécom,  Axa,  la SNCF, la Fondation d’entreprise EDF, la Fondation d’entreprise Crédit Agricole PACA, Sunmedia et le Groupe 
Alteor. 
 
 
 
 
 
 


